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ARRETES, DECISIONS, CIRCULAIRES 
 

PREFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
Bureau du management stratégique des services de l'Etat et des affaires financières 

 
Arrêté n° 08.BMSSE.71 du 14 novembre 2008 organisant la délégation de suppléance du préfet de Meurthe-et-Moselle 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles relatifs au contrôle de légalité des collectivités territoriales et au 
contrôle budgétaire ; 
Vu la loi du 28 pluviôse An VIII, relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 et précisant les nouvelles conditions d'exercice du 
contrôle administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 
Vu la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu l’article 22 II de la loi 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement des territoires et précisant l’action du 
sous-préfet d’arrondissement, modifiée par la loi 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs 
naturels régionaux ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du président de la République en conseil des ministres en date du 18 juillet 2007 nommant Monsieur Hugues PARANT Préfet de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du président de la République en date du 10 mars 2005, nommant Monsieur Philippe Ronssin sous-préfet de l'arrondissement de 
Briey ; 
Vu le décret du président de la République en date du 14 mars 2007 nommant Monsieur Jean-Michel MOUGARD secrétaire général de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret du président de la République en date du 4 juin 2008 nommant Monsieur Bernard BREYTON sous-préfet de l’arrondissement de Toul ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
Art. 1er : En cas d’absence ou d’empêchement du Préfet de Meurthe-et-Moselle, Monsieur Jean-Michel MOUGARD, secrétaire général de la 
préfecture de Meurthe-et-Moselle assure la suppléance du préfet. 
En cas d’absence simultanée du préfet de Meurthe-et-Moselle et de Monsieur Jean-Michel MOUGARD, secrétaire général de la préfecture, la 
suppléance du préfet est assurée par Monsieur Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey.  
En cas d’absence simultanée du préfet de Meurthe-et-Moselle, de Monsieur Jean-Michel MOUGARD, secrétaire général et de Monsieur 
Philippe RONSSIN, sous-préfet de Briey, la suppléance du préfet est assurée par Monsieur Bernard BREYTON, sous-préfet de Toul. 
Art. 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Messieurs Philippe RONSSIN, sous-
préfet de Briey et Bernard BREYTON, sous-préfet de Toul, affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et 
publié au recueil des actes administratifs. Une copie sera adressée à Monsieur le Trésorier-payeur général de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 14 novembre 2008 Le préfet, 
 Hugues PARANT 

 
 

Arrêté n° 08.BMSSE.72 du 14 novembre 2008 accordant délégation de signature à Monsieur Guy LAVERGNE, directeur régional de 
l’environnement de Lorraine par intérim 

 
Le préfet de Meurthe-et-Moselle 

 

Vu le règlement (CE) n° 338/97 du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle 
de leur commerce et les règlements de la commission associés ; 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.411-1 à L.412-1, R.411-1 à R.411-6 et R.412-2 ; 
Vu la loi du 28 pluviôse an VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
Vu la loi 82-123 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
Vu le décret 91-1139 du 4 novembre 1991 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’environnement ; 
Vu le décret 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2007-995 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre d’État, ministre de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services dans les régions et 
départements ; 
Vu le décret du président de la république en conseil des ministres en date du 18 juillet 2007 nommant Monsieur Hugues PARANT Préfet de 
Meurthe-et-Moselle ; 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et des 
hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1997 soumettant à autorisation la détention et l’utilisation sur le territoire national d’ivoire d’éléphant par des 
fabricants ou des restaurateurs d’objets qui en sont composés et fixant des dispositions relatives à la commercialisation des spécimens ; 
Vu l’arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d’application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction et des règlements (CE) n° 338/97 du conseil européen et (CE) n° 939/97 de la commission européenne ; 
Vu l’arrêté en date du 6 octobre 2008 du Ministre d’Etat, Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement 
du Territoire nommant M. Guy LAVERGNE, ingénieur général des ponts et chaussées, directeur régional de l’environnement de Lorraine par 
intérim à compter du 1er octobre 2008 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 14 octobre 2005 fixant la liste des tortues marines protégées sur le territoire national et les modalités de leur 
protection ; 
Vu la circulaire n° 00159 du ministère de l’intérieur, de l’outre mer et des collectivités territoriales en date du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 



RECUEIL N° 41 734 17 NOVEMBRE 2008 

A R R E T E 
Art. 1er : En ce qui concerne le département de Meurthe-et-Moselle, délégation de signature est donnée à M. Guy LAVERGNE, directeur 
régional de l’environnement de Lorraine par intérim, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes décisions et 
autorisations relatives : 
- à la mise en œuvre des dispositions du règlement (CE) n° 338/97 susvisé et des règlements de la commission associés ; 
- à la détention et à l’utilisation d’écailles de tortue marine des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas, par des fabricants ou 

restaurateurs d’objets qui en sont composés ; 
- à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ; 
- au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement (CE) n° 338/97 susvisé et 

protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement. 
Art. 2 : Monsieur Guy LAVERGNE, directeur régional de l’environnement de Lorraine par intérim, définit, par arrêté pris au nom du préfet de 
Meurthe-et-Moselle, la liste de ses subordonnés habilités à signer les actes lorsqu’il est lui-même absent ou empêché. 
Art. 3 : Demeurent réservées à la signature de Monsieur le préfet, les correspondances adressées : 
- à la présidence de la République et au Premier ministre, 
- aux ministres, 
- aux parlementaires, 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
- au préfet de région et au président du conseil régional, 
- au président du conseil général, 
- au président de la communauté urbaine du Grand Nancy. 
Art. 4 : L’arrêté n° 08.BMSSE.30 du 6 mai 2008, accordant délégation de signature à M. MICHELET, est abrogé. 
Art. 5 : Le secrétaire général de la  préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. LAVERGNE, directeur régional de 
l’environnement de Lorraine par intérim, affiché pendant 15 jours dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil 
des actes administratifs. Une copie sera adressée à Monsieur le Trésorier-payeur  général de Meurthe-et-Moselle. 
Nancy, le 14 novembre 2008 Le préfet, 
 Hugues PARANT 
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